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INTRODUCTION 

L'option « Choix de vacances » permet d'effectuer les tâches suivantes : 
 

 Afficher les calendriers de vacances; 
 Consulter vos choix de vacances actuels et antérieurs; 
 Inscrire vos choix de vacances si la période d'inscription le permet; 
 Voir les choix de vacances de vos collègues. 

Pour procéder à vos choix de vacances, suivre les étapes suivantes : 
 
1. Accédez au guichet Web à l’adresse suivante : https://cisssmcvirtuo.rtss.qc.ca/GuichetWeb  
  

2. Cliquez sur l’icône « Choix de vacances ». 

 
 
3. Sous la colonne « Action », cliquez sur « Inscrire ».  

 
 
 
Note : Il est important de faire son choix de vacances durant la période d’inscription puisqu’une fois 

cette période terminée, il ne sera plus possible d’effectuer son choix, car les calendriers de 
vacances seront en cours d’approbation par les gestionnaires.  

 
 Lorsque l’approbation est terminée et que les calendriers sont officiels, le calendrier est 

diffusé en mode consultation seulement. 
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4. Pour effectuer vos choix, vous devez sélectionner « Inscrire mes choix».  

 
 

La fenêtre suivante s’affiche : 

 
 
5. Sélectionnez votre préférence, soit votre 1er ou votre 2e choix. 
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6. Utilisez les flèches pour choisir le mois désiré et cliquez sur la première date de vacances désirée. 

Cliquez ensuite sur « Sélectionner la semaine ». La semaine choisie deviendra bleue et les journées 
s’ajouteront dans les actions à droite.  

 
7. En tout temps, vous pouvez supprimer vos actions (à droite) en utilisant l’icône  
 
8. Vous devez sauvegarder votre choix une fois complété.  

 
  
9. Pour effectuer votre 2e choix, refaire les étapes 4 à 7 inclusivement. 
 

10. En utilisant les filtres à droite, vous pouvez voir l’ensemble du calendrier de vacances qui inclut 
tous vos collègues en sélectionnant « Tous». Vous pouvez voir seulement ceux qui ont exprimé 
les mêmes préférences que les vôtres et qui sont plus anciens que vous en sélectionnant « En 
conflit avec mes choix».  
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11. En haut du calendrier, cliquez sur le bouton                                    pour ajouter une note destinée à 
votre gestionnaire.  

 
 

12. Cette fenêtre apparaîtra. Lorsque la note est sauvegardée, l’enveloppe devient rouge.  

 
 

13. Lorsque votre gestionnaire vous a écrit une note, l’enveloppe du bouton                          est 
rouge. Vous devez consulter cette note provenant de votre gestionnaire en cliquant sur le 
bouton. 

 
 

VOS CHOIX DE VACANCES ONT ÉTÉ EFFECTUÉS. 
 
 
 
 
 

 

NOTE IMPORTANTE :   Les personnes salariées qui bénéficient de l’horaire 7/7 et 6/8 (hémodialyse) 

pour l’été ne peuvent pas faire de choix de vacances. 


